
LETTRES PATENTES 
pu R o , 

QUI prorogent la perception d‘un Droit d‘Otfroi de 5 fols par 
Poinçon de vin , paffant [ous le Pont de la Ville de Nevers , 

avec le doublement dudit Droit , & le Droit de 40 [. auffi avec 

le doublement par Poinçon de vin , entrant dans ladite F ille ; le 

tout pendant le tems qui refle à expirer des [ix années fixées par 

la Déclaration du 11 Février 176 4. 

Données à Verfailles le 24 Mars 1763. 

OUTIS, par la grace de Dieu , Roi de France 
& de Navarre ; à nos amés & féaux Confeillers 
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Pa— 
ris : SaLUT. Nous avons ordonné , pat notre 

: 51 Déclarationdu onze Février mil fept cent foixan— 

te —quatre, que toutes les Villes , Bourgs & Communautés 

qui percevoient à leur profit des droits d‘OGroi ou autres gé— 
néralement quelconques , par nous concédés , {éroient tenus 

— d‘envoyer au Contrôleur—Général de nos Finances, dans trois 

mois , à compter du jour de l‘enregiftrement de notredite Dé— 
claration , des Mémoires contenant , en premier lieu , la dé— 
nomination & la nature defdits Droits , ainfi que leurs Titres , 
fant originaux qu‘actuels , & les époques d‘extinétion de ceux 
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qui n‘étoient établis que pour un tems ; en fecond lieu , le pro— 
duit annuel de chacun d‘iceux ; en troifiéème lieu, le montant 
des frais annuels de ladite perception ; en quatriéme lieu , l‘état 
des dépentes annuelles qui {e faifoient fur lefdits revenus ; & les 
motifs de chacune defdites dépentes ; en cinquiéme lieu , le 
montant des fommes qui auroient pû être empruntées fur le 
produit, defdits droits. Nous avons aint annoncé notre défir de : 
connoître exaétement la fituation de chacune defdites Villes 
& Communautés , & de foulager nos Peuples de ceux defdits 
Droits dont le produit ne fe trouveroit affeGé qu‘à des Char— 
ges qui ne feroient pas d‘une néceflité indifpenfable, ou dont 
la dépentfe pourroit être différée fans inconvéniens; mais aufl , 
dans la craîinte d‘intercepter un produit néceffaire , Nous au— 
rions ordonné en même—tems que tous les Droits d‘OGtrois 
& autres par Nous concédés , qui auroient été compris dans 
les Mémoires ou Etats qui devoient nous être adreflés aux ter— 
mes de ladite Déclaration, continueroient d‘être perçus pour la 
durée qui leur avoit été affignée , laquelle néanmoins n‘excé— 
deroit pas fix années , pour ceux defdits Droits qui n‘auroient 
pas été valablem@nt établis pour de plus longs termes; & Nous 
étant depuis fait rendre compte des Mémoires qui nous ont été 
adreflés en exécution de notredite Déclaration , par les Officiers 
Municipaux de la Ville de Nevers , & après avoir reconnu que 
la jouiffance du Droit de cinq fols d‘O£troi par chaque poin— 
çon de Vin paflant fous le Pont de ladite Ville de Neyers à 
avec le doublement dudit Droit , & celui de quarante fols par 
chaque Poinçon de Vin entrant dans ladite Ville, auff avec 
le doublement par Nous cédé à ladite Ville , & dont la percep— 
tion avoit été autorifée par différents Arrêts de notre Confeil, 
étoit indifpenfable à la Ville dans {on état aêtuel , Nous au— 
tions reconnu qu‘il n‘étoit pas moins juite que néceffaire d‘au— 
torifer lefdits Maire & Echevins à continuer la perception du 
Droit , pour mettre ladite Ville en état de fournir aux dépentes 
dont elle eft tenue , & notamment d‘entretenir les Ponts qui 
établiffent la communication de la droite à la gauche de la 
Riviere de Loire ; & Nous nous fommes porté à ordonner 
par un Arrêt cejourd‘hui rendu en notre Confeil d‘Etat , Nous 
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y étant , que notredite. Déclaration du onze Février mil {ept 
cent foixante—quatre , {eroit exécutée {elon fa forme & teneur ; 
& qu‘en conféquence les Maire & Echevins de ladite Ville de 
Nevers continueroient de faire percevoir leditWDroit d‘OCtroi 
pendant le tems qui refte à expirer des fix années fixées par la— 
dite Péclaration , & à régler l‘emploi du produit dudit Droit > 
de façon qu‘il ne pût être détourné de fa déftination ; & que 
latotalité en fût exactement appliquée , tant à l‘entretien defdits 
Ponts , qu‘aux autres dépentes néceflaires de ladite Ville, pour 
l‘exécution duquel Arrêt Nous aurions ordonné que toutes 
Lettres néceflaires {eroient expédiées. A crs CAUSES , & de 
Pavis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt ci—attaché fous le 
contre—{cel de notre Chancellerie , Nous avons ordonné , & 
par ces préfentes fignées de notre main , Noùs ordonnons que 
les Maire & Echeyins de la Ville de Nevers continueront de 
faire percevoir le Droit d‘Octroi de cinq fols par Poinçon de 
Vin paflant fous le Pont de ladite Ville, avec le doublement 
dudit droit , & le droit de quarante fols , auff avec le double— 
ment , par poinçon de Vin entrant dans ladite Ville, le tout 
pendant le tems qui refte à expirer des fix années fixées par 
notredite Déclaration du onze Février mil {ept cent foixante— 
quatre , pour en être le produit employé_; {çavoir , moitié 
aux dépentes néceflaires pour la reconitruétion de l‘Hôtel com— 
mun de la Ville de Nevers , ou à l‘acquifition d‘une autre Mai—‘ 
fon deftinée à faire ledit Hôtel ; & l‘autre moitié part préfé— 
rence à l‘entretien des Ponts de ladite Ville , enfuite au paye— 
ment des dettes exigibles , même au rembourfement des ca— 
pitaux dans l‘ordre qui fera déterminé dans l‘affemblée des No— 
tables de ladite Ville , & conformément à l‘article XV de 
l‘Edit du mois d‘Août dernier. Ordonnons que , fix mois avant 
l‘expiration defdites fix années , il fera par les Maire & Eche— 
vins de ladite Ville dreflé un Etat général du produit def 
dits Droits perçus en exécution des préfentes , de l‘emploi 
dudit produit des rembouriemens faits , & de ceux qui refte— 
roient encore à faire , enfemble un état de fituation de la Ville 
d‘après lefdits rembourfemens , pour, le tout envoié au Con— 
trôleur Général de nos Finances, être fur fon rapport & fur 
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l‘avis du Commiffaire départi , par nots ftatué fur l‘extinétion ; 
continuation ou modification dudit Oétroi, ainfi qu‘il appar— 
tiendra. S1 vous MANDONS que ces Préfentes vous ayez à 
faire enregiftrêr , & le contenu en icelles, enfemble ledit Ar— 
rêt exécuter fuivant leur forme & teneur ; ‘car tel eft notre 
plaifir. Dowwt à Verfailles le vingt—quatriéme jour de Mars , 
l‘an de grace mil fept cent foixante—cinq ; & de notre Regne le 
cinquantiéme. Signé , L ‘O U I S. Er plus bas ; Par le Roi, 
P H E L YP EA U X. Et {cellées du grand Sceau de cire jaune. 

Regiftrées , oui , ce requérant le Procureur Général du Roi , 
pour être exécutées felon leur forme & teneur , fuivant l‘Ârrêt 
de ce jour. A Paris , en Parlement , toutes les Chambres affem— 
blées , le trente Avril mil fept cent foixante—cinq. 

Signé, D U F R A N C. 

  

À PARIS , chez P. G. SIMON , ImPrimeur du Par— 

lement , rue de la Harpe, à l‘Hercule 1765. 

 


